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F L O R E N N E SF L O R E N N E S

O N H A Y EO N H A Y E

F O S S E S - L A - V I L L EF O S S E S - L A - V I L L E

P R O F O N D E V I L L EP R O F O N D E V I L L E

Mettet

Anh?e

Florennes

Onhaye

Fosses-la-Ville

Profondeville

Gônoy

Stave

Graux

Somtet

Mettet

Maison

Plançon

Furnaux

Pontaury

Bossiere

Biesmerée

Saint-GérardDevant les Bois

Ermeton-sur-Biert

Fraire-la-Crotteuse

Patrimoine classé
_̂ Monument classé

Site classé
Périmètre de protection
Ensemble architectural

Bien repris comme patrimoine monumental
! Bien repris comme ensemble urbanistique
! Bien repris ponctuellement à l'inventaire du patrimoine (bâtiments, escaliers, murs)

Typologie du bâti
Ilots urbains continus de haute et de très haute densité
Ilots urbains continus de densité moyenne
Ilots urbains discontinus de haute densité
Ilots urbains discontinus de densité moyenne
Ilots urbains discontinus de faible densité
Ensemble d'appartements en buildings disjoints
Tissu bâti continu
Tissu bâti discontinu
Bâtiment singulier (équipement ou activité économique)
Typologie- commerce /services/bureaux
Bâtiments agricoles

FOND DE PLAN
Limites communale Mettet
Bâtiments (cadstre 1.01.2006) source PLI V06
Parcelles (cadstre 1.01.2006) source PLI V06
Carte topographique IGN  (Hors Mettet)

k Eolienne - en  fonctionnement
k Eolienne - permis accordé

Patrimoine classé

Objet du classement Ancienne 
commune 

Hammeau ou 
lieu- dit 

Type de 
classement 

Date de 
classement 

Aqueduc romain (M) et ensemble formé par 
cet aqueduc et les terrains environnants (S) Mettet Bauselenne Monument et site 7/12/1984 

L'église Saint Martin Biesme  Monument 4/04/1939 
Chapelle Saint-Roch Biesme Nefzée Monument 31/12/1943 
L'église de Biesmerée Biesmerée  Monument  
Monastère Notre-Dame, ancien Château 
(chapelle, tour, porche, perron, entrée 
principale, terrasse et quelques cheminées), 
rue de Furnaux, n° 1 

Ermeton-Sur-
Biert  Monument 22/10/1973 

Château de Furnaux Furnaux  Monument  
L'église de la Nativité de Notre-Dame Furnaux  Monument 4/12/1989 
Le château et la ferme de Bossière, rue de 
l'Eglise, n°s 2-3 (M) et ensemble formé par 
ces édifices et le parc (S) 

Saint-Gérard Bossière Monument et site 7/03/1983 

La chapelle Saint-Roch (M) et ensemble 
formé par cette chapelle et la butte plantée 
de tilleuls (S) 

Saint-Gérard  Monument 11/05/1981 

Ensemble formé par le chemin des 
Diligences (chemin communal n° 10) et les 
hêtres qui le bordent, sur le tronçon longé au 
sud-est par la parcelle cadastrée section C- 
n° 69 E 

Ermeton-Sur-
Biert  Site 7/06/1983 

Certaines parties du château de Thozée 
ayant appartenu à la famille de Félicien Rops,  
Ensemble des bâtiments de la ferme du 
château (EA); 
Ensemble formé par le château, la ferme, la 
cour intérieure et les terrains environnants 
comprenants les trois drèves, le parc avec le 
jardin à l'anglaise, le verger, les pâtures et les 
bois (S) 
 

Mettet  
Monument, site et 

ensemble 
architectural 

22/07/1996 

Comme monument (M) : 
A) Les bâtiments de l'abbaye de Brogne  
B) Les bâtiments de la ferme voisine de 
l'abbaye à savoir: 
Comme ensemble architectural (EA):  
a) au nord de la grand route; l'ensemble 
formé par l'église, le presbytère et le 
cimetière y compris les murs de clôture en 
pierre; 
b) au sud l'ensemble formé par l'abbaye, les 
bâtiments annexes, la ferme et les 
dépendances, l'ancienne tannerie y compris 
les murs de clôture et de soutènement en 
pierre; 
Comme site (S) : 
L'ensemble formé par ces bâtiments et les 
terrains environnants 
 

Saint-Gérard  
Monument, site et 

ensemble 
architectural 

2/06/1995 

Chapelle Saint-Roch (façades et toitures) 
sise rue Albert Ier (M) et établissement d'une 
zone de protection (ZP) 
 

Mettet  
Monument et 
périmètre de 

protection 
9/03/1995 
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